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(54) Mouvement d’horlogerie

(57) Le mouvement d’horlogerie comprend un bâti
(1) ; une première denture (28a) et une deuxième den-
ture (28b) qui sont fixes par rapport au bâti (1) en fonc-
tionnement normal du mouvement d’horlogerie ; un pre-
mier disque transparent (4) monté pivotant par rapport
au bâti (1) autour d’un axe (A) perpendiculaire au plan
du bâti (1), le premier disque transparent (4) portant un
barillet (11), un premier rouage (15, 16) et un organe
réglant (17, 18, 19), le barillet (11) engrenant avec la
première denture (28a) de sorte que le désarmage du
barillet (11) entraîne le premier disque transparent (4) en
rotation autour dudit axe (A), le premier rouage (15, 16)
engrenant avec la deuxième denture (28b) de sorte que
la rotation du premier disque transparent (4) entraîne le
premier rouage (15, 16) en rotation par rapport au pre-
mier disque transparent (4) pour entraîner l’organe ré-
glant (17, 18, 19) ; un organe d’affichage d’une première
grandeur horaire (26) solidaire du premier disque trans-
parent (4) ; et un organe d’affichage d’une deuxième
grandeur horaire (37) relié cinématiquement au premier
disque transparent (4). Le mouvement est caractérisé en
ce que le bâti (1) présente une ouverture traversante (8)
le long dudit axe (A) dans laquelle est situé le premier
disque transparent (4) ; l’organe d’affichage de la deuxiè-
me grandeur horaire (37) est solidaire d’un deuxième
disque transparent (7) monté pivotant autour dudit axe
(A) dans l’ouverture traversante (8) ; le premier disque
transparent (4) et le deuxième disque transparent (7)
sont chacun munis d’une denture périphérique (4a, 7a) ;
et les dentures périphériques (4a, 7a) du premier disque
transparent (4) et du deuxième disque transparent (7)
sont reliées l’une à l’autre par un deuxième rouage (38)
situé dans le bâti (1), hors de l’ouverture traversante (8).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mouvement
d’horlogerie, plus particulièrement un mouvement dans
lequel le barillet, une partie du rouage de finissage et
l’organe réglant sont portés par un support tournant.
[0002] Un tel mouvement est décrit dans le brevet CH
693833. Dans ce dernier, le support tournant est sous la
forme de deux plateaux transparents situés au-dessus
de la platine fixe du mouvement et montés pivotants
autour d’une pièce de centre fixe au moyen de roule-
ments. Entre les deux plateaux sont montés le barillet et
un tourbillon comprenant l’organe réglant. Le barillet est
en prise avec une denture de la pièce de centre et en-
traîne ainsi le support tournant en rotation pendant son
désarmage. Une roue de centre fixe à denture intérieure
engrène avec une transmission de moyenne qui engrène
avec un pignon solidaire de la cage de tourbillon. De la
sorte, la rotation du support tournant fait tourner le tour-
billon. Le support tournant effectue un tour par heure.
Une clé est montée dans le fond de la boîte de montre
pour permettre le remontage et la mise à l’heure du mou-
vement. La chaussée qui porte l’aiguille des minutes est
reliée au support tournant par une friction et à l’aiguille
des heures par un rouage de minuterie situé sous la pla-
tine fixe. La clé est reliée par un engrenage à la chaussée
et par un autre engrenage au rochet du barillet. La friction
entre la chaussée et le support tournant est effective pen-
dant le fonctionnement normal (horométrique) du mou-
vement mais cède lorsque la chaussée est entraînée en
rotation par l’utilisateur pour la mise à l’heure du mouve-
ment.
[0003] On connaît également des montres dites
« mystérieuses » dans lesquelles les organes rotatifs vi-
sibles sont sans liaison apparente avec les parties exté-
rieures fixes de la montre. Ces montres sont particuliè-
rement attractives sur le plan esthétique. Dans le brevet
CH 693833, bien que le support tournant soit transparent,
il apparaît impossible ou en tout cas difficile d’obtenir un
effet mystérieux, un tel effet étant empêché notamment
par le mécanisme de remontage et de mise à l’heure et
sa clé.
[0004] La présente invention vise à proposer un mou-
vement d’horlogerie à support tournant dont la structure
est compatible avec l’obtention d’un aspect mystérieux.
[0005] A cette fin, il est prévu un mouvement d’horlo-
gerie comprenant :

- un bâti,
- une première denture et une deuxième denture qui

sont fixes par rapport au bâti en fonctionnement nor-
mal du mouvement d’horlogerie,

- un premier disque transparent monté pivotant par
rapport au bâti autour d’un axe perpendiculaire au
plan du bâti, le premier disque transparent portant
un barillet, un premier rouage et un organe réglant,
le barillet engrenant avec la première denture de sor-
te que le désarmage du barillet entraîne le premier

disque transparent en rotation autour dudit axe, le
premier rouage engrenant avec la deuxième denture
de sorte que la rotation du premier disque transpa-
rent entraîne le premier rouage en rotation par rap-
port au premier disque transparent pour entraîner
l’organe réglant,

- un organe d’affichage d’une première grandeur ho-
raire solidaire du premier disque transparent, et

- un organe d’affichage d’une deuxième grandeur ho-
raire relié cinématiquement au premier disque trans-
parent,
caractérisé en ce que

- le bâti présente une ouverture traversante le long
dudit axe dans laquelle est situé le premier disque
transparent,

- l’organe d’affichage de la deuxième grandeur horai-
re est solidaire d’un deuxième disque transparent
monté pivotant autour dudit axe dans l’ouverture tra-
versante,

- le premier disque transparent et le deuxième disque
transparent sont chacun munis d’une denture péri-
phérique, et

- les dentures périphériques du premier disque trans-
parent et du deuxième disque transparent sont re-
liées l’une à l’autre par un deuxième rouage situé
dans le bâti, hors de l’ouverture traversante.

[0006] De préférence, les première et deuxième den-
tures sont situées dans la partie centrale de l’ouverture
traversante.
[0007] Le premier rouage est typiquement une partie
du rouage de finissage du mouvement. Il peut compren-
dre un mobile de moyenne engrenant avec la deuxième
denture et un mobile de seconde engrenant avec le mo-
bile de moyenne et avec un mobile d’échappement de
l’organe réglant.
[0008] Les première et deuxième dentures sont typi-
quement distinctes mais, dans un mode de réalisation
particulier, elles peuvent être une seule et même denture.
[0009] Le premier disque transparent et le deuxième
disque transparent peuvent être reliés à un mécanisme
de mise à l’heure monté dans le bâti, hors de l’ouverture
traversante.
[0010] De préférence, le diamètre de chacune des
dentures périphériques du premier disque transparent et
du deuxième disque transparent est supérieur au diamè-
tre de l’ouverture traversante.
[0011] Le premier disque transparent et le deuxième
disque transparent peuvent être en saphir.
[0012] De préférence, l’organe d’affichage de la pre-
mière grandeur horaire est un organe indicateur des mi-
nutes et l’organe d’affichage de la deuxième grandeur
horaire est un organe indicateur des heures.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

1 2 
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- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
mouvement d’horlogerie selon un mode de réalisa-
tion préféré de l’invention ;

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1 mais dans laquelle des ponts d’un bâti du mouve-
ment d’horlogerie ont été enlevés ;

- la figure 3 est une vue en perspective coupée du
mouvement illustré aux figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un mécanis-
me de remontage du mouvement illustré aux figures
1 à 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une partie
du mouvement illustré aux figures 1 à 3, montrant
notamment la liaison entre l’affichage des heures et
l’affichage des minutes ainsi qu’une partie d’un mé-
canisme de mise à l’heure ;

- la figure 6 est une vue en perspective partielle du
mouvement illustré aux figures 1 à 3, montrant no-
tamment un dispositif de blocage ; et

- les figures 7 à 9 sont des vues planes montrant no-
tamment le dispositif de blocage dans trois positions
différentes.

[0014] En référence aux figures 1 à 3, un mouvement
d’horlogerie, typiquement un mouvement de montre-bra-
celet, selon un mode de réalisation préféré de l’invention
comprend un bâti 1 de forme annulaire. Le bâti 1 com-
prend notamment une platine annulaire 2 et des ponts 3
fixés sur la platine 2. Quatre disques transparents 4, 5,
6, 7, par exemple en saphir, sont montés dans l’ouverture
centrale traversante 8 définie par le bâti 1 de manière à
pouvoir pivoter autour de l’axe A de l’ouverture centrale
8 et du mouvement. Chaque disque 4, 5, 6, 7 constitue
la partie centrale et principale d’une roue dentée et est
assemblé, par exemple par collage, par chassage ou par
le procédé décrit dans la demande de brevet CH 707326
de la présente demanderesse, à une partie annulaire pé-
riphérique métallique définissant la denture 4a, 5a, 6a,
7a de la roue dentée. Dans une variante, au lieu d’être
assemblées aux disques 4, 5, 6, 7, les dentures 4a, 5a,
6a, 7a pourraient être usinées dans lesdits disques.
[0015] Le disque 4, dit « disque des minutes » ou
« disque de support », est monté dans l’ouverture traver-
sante 8 par l’intermédiaire d’un roulement, typiquement
un roulement à billes. La bague extérieure 9 du roulement
est fixée à la platine 2 et fait ainsi partie du bâti 1. La
bague intérieure 10 du roulement est fixée autour de la
périphérie du disque des minutes 4, par exemple par
collage ou chassage, et la denture 4a est fixée sur cette
bague intérieure 10, par exemple par vissage. Sur le dis-
que des minutes 4, dans l’ouverture traversante 8, sont
montés de manière décentrée le barillet, une partie du
rouage de finissage et l’organe réglant du mouvement.
De manière bien connue en soi, le barillet, désigné par
le repère 11, comprend un tambour de barillet 12 muni
d’une denture 13 à sa périphérie et logeant un ressort
moteur, le tambour 12 étant monté autour d’un arbre de
barillet 14. Ladite partie du rouage de finissage comprend

un mobile de moyenne 15 et un mobile de seconde 16.
L’organe réglant comprend un balancier-spiral 17 et un
échappement, l’échappement comprenant un mobile
d’échappement 18 et une ancre 19. La roue du mobile
de moyenne 15 engrène avec le pignon du mobile de
seconde 16, dont la roue engrène avec le pignon du mo-
bile d’échappement 18. Des trous dans le disque des
minutes 4 reçoivent des pierres 20 dans lesquelles pivo-
tent des pivots de l’arbre de barillet 14 et des mobiles de
moyenne, de seconde et d’échappement 15, 16, 18. Les
pivots opposés de l’arbre de barillet 14 et des mobiles
de moyenne, de seconde et d’échappement 15, 16, 18
pivotent dans des pierres 21 situées dans des trous que
comportent des ponts fixés au disque des minutes 4 par
l’intermédiaire de piliers 22. Dans l’exemple illustré, les-
dits ponts comprennent un pont de rouage et de barillet
23, deux ponts de balancier 24 recevant respectivement
les deux pivots de l’axe du balancier et un pont d’ancre
25. En fonctionnement normal (horométrique) du mou-
vement, le disque des minutes 4 est entraîné à raison
d’un tour par heure. Une aiguille indicatrice des minutes
26 est solidaire du disque des minutes 4. Cette aiguille
26 est par exemple en une seule pièce avec l’un des
ponts 23, 24, à savoir le pont de rouage et de barillet 23,
comme visible sur les figures. Un contrepoids 27 (cf. fi-
gure 5) peut être monté à la périphérie du disque des
minutes 4 pour rééquilibrer ce dernier.
[0016] Le disque 5, dit « disque de débrayage », reste
fixe pendant le fonctionnement normal du mouvement et
porte le mobile de centre 28 du rouage de finissage, situé
dans la partie centrale de l’ouverture traversante 8 le long
de l’axe A. Le mobile de centre 28 est par exemple fixé
au moyen d’une vis 29 à une bague métallique 30 chas-
sée ou collée dans un trou central du disque de débraya-
ge 5. Le disque des minutes 4 pivote autour de ce mobile
de centre 28. Le mobile de centre 28 comprend un pignon
de centre 28a et une roue de centre 28b solidaires l’un
de l’autre. La denture du pignon de centre 28a est en
prise avec la denture 13 du barillet 11. La denture de la
roue de centre 28b est, elle, en prise avec la denture du
pignon du mobile de moyenne 15. Dans une variante, le
mobile de centre 28 pourrait comporter une seule denture
qui serait en prise à la fois avec la denture 13 du barillet
11 et avec la denture du pignon du mobile de moyenne
15. Le disque de débrayage 5 est associé à un mécanis-
me de mise à l’heure qui sera décrit plus loin.
[0017] De manière classique en soi, l’arbre 14 du ba-
rillet 11 porte un rochet 31 (cf. notamment figure 4) sur
lequel agit un cliquet 32 pour l’empêcher de tourner dans
un sens. Dans la présente invention le cliquet 32 est fixé
au pont de rouage et de barillet 23, et est donc solidaire
du disque des minutes 4. Le rochet 31 engrène avec une
roue intermédiaire 33 montée sur le mobile de centre 28
de manière libre en rotation autour de l’axe A par rapport
au mobile de centre 28. Le disque 6, dit « disque de
remontage », est fixé à l’extrémité d’un canon 34 de cette
roue intermédiaire 33 au moyen par exemple d’une vis
35. Le disque de remontage 6 fait partie d’un mécanisme
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de remontage du mouvement qui sera décrit plus loin.
En fonctionnement normal du mouvement, la roue inter-
médiaire 33 et le disque de remontage 6 qui lui est soli-
daire sont entraînés en rotation par la rotation du disque
des minutes 4 du fait de l’engrènement entre le rochet
31 et la roue intermédiaire 33, ce qui permet de protéger
le rochet 31 et son cliquet 32 contre les risques de casse.
[0018] Le disque 7 (cf. figures 3 et 5), dit « disque des
heures », est monté autour d’un tube de guidage 36 qui
est fixé au pont de rouage et de barillet 23 et qui entoure
lui-même le canon 34 de la roue intermédiaire 33. En
fonctionnement normal du mouvement, le disque des
heures 7 est entraîné à raison d’un tour par 12 heures.
Une aiguille indicatrice des heures 37 est solidaire de ce
disque des heures 7. Ce dernier est relié au disque des
minutes 4 par un rouage de minuterie 38 situé dans le
bâti 1, hors de l’ouverture traversante 8. Dans l’exemple
représenté, le rouage de minuterie 38 comprend trois
mobiles, le premier mobile 39 étant en prise avec la den-
ture 7a portée par le disque des heures 7, le troisième
mobile 41 étant en prise avec la denture 4a portée par
le disque des minutes 4 et le deuxième mobile 40 reliant
les mobiles 39, 41 l’un à l’autre. Le disque des heures 7
est aussi relié au mécanisme de mise à l’heure qui sera
décrit plus loin.
[0019] Les dentures du pignon de centre 28a et du
barillet 11 sont choisies pour que le désarmage du barillet
11, plus exactement de son ressort moteur, entraîne le
disque des minutes 4 en rotation autour de l’axe A à la
vitesse précitée d’un tour par heure de manière à indiquer
les minutes par l’aiguille des minutes 26 solidaire du dis-
que des minutes 4. Les dentures des mobiles 39, 40, 41
du rouage de minuterie 38 sont choisies pour que la ro-
tation du disque des minutes 4 fasse tourner le disque
des heures 7 à la vitesse précitée d’un tour par 12 heures,
de manière à indiquer les heures par l’aiguille des heures
37 solidaire du disque des heures 7. Par l’engrènement
entre la roue de centre 28b et le mobile de moyenne 15,
la rotation du disque des minutes 4 fait aussi tourner le
rouage de finissage 28, 15, 16 par rapport audit disque
4, permettant au rouage de finissage d’entraîner l’organe
réglant 17, 18, 19.
[0020] Comme montré aux figures 1 et 3, le diamètre
(i.e. diamètre de tête et diamètre de pied) de chacune
des dentures périphériques 4a, 5a, 6a, 7a que portent
les disques transparents 4, 5, 6, 7 est de préférence su-
périeur au diamètre (i.e. diamètre le plus petit) de l’ouver-
ture traversante 8. Ainsi, ces dentures 4a, 5a, 6a, 7a
peuvent être facilement cachées par des éléments du
bâti 1 ou par des éléments (lunette, etc.) de la boîte de
montre dans laquelle le mouvement est destiné à être
monté, pour conférer au mouvement ou à la montre un
aspect mystérieux, c’est-à-dire pour faire en sorte
qu’aucune liaison visible n’apparaisse entre le bâti 1 ou
la boîte de montre et les organes montés sur le disque
des minutes 4 qui eux sont visibles à travers la glace et
le fond de la boîte de montre. En particulier, ni le méca-
nisme de mise à l’heure ni le mécanisme de remontage

n’affectent ce caractère mystérieux.
[0021] Outre le rochet 31, la roue intermédiaire 33 et
le disque de remontage 6, le mécanisme de remontage
comprend (cf. figures 3, 4, 6 et 7) une tige de remontoir
42 actionnable par l’utilisateur et s’étendant radialement.
Sur la partie de la tige de remontoir 42 située à l’intérieur
du bâti 1 sont montés de manière classique un pignon
de remontoir 43 libre en rotation par rapport à la tige de
remontoir 42 et un pignon coulant 44 solidaire en rotation
mais libre en translation entre le pignon de remontoir 43
et un pignon de mise à l’heure 45 par rapport à la tige de
remontoir 42. La translation du pignon coulant 44 est
commandée par une bascule 46 soumise à l’action d’un
ressort de rappel 47. La bascule 46 est commandée par
un doigt 48 d’une tirette 49 elle-même commandée par
la tige de remontoir 42 de manière classique. La surface
de la bascule 46 avec laquelle coopère le doigt 48 com-
prend une bosse 50 et deux creux 51, 52 pour définir
trois positions différentes de la bascule 46 correspondant
à trois positions axiales de la tige de remontoir 42. Dans
une première position axiale P1, ou position poussée, de
la tige de remontoir 42 (cf. figure 7) le doigt 48 est dans
le creux 51 ce qui maintient le pignon coulant 44 dans
une position où il n’engrène ni avec le pignon de remon-
toir 43 ni avec le pignon de mise à l’heure 45. Dans cette
position P1, une rotation de la tige de remontoir 42 n’a
aucun effet sur le mouvement et la rotation du disque de
remontage 6 causée par la rotation du disque des minu-
tes 4 n’est pas communiquée à la tige de remontoir 42.
La position P1 est la position de fonctionnement normal
du mouvement. Dans une deuxième position axiale P2,
ou première position tirée, de la tige de remontoir 42 (cf.
figure 8) le doigt 48 est sur la bosse 50 ce qui maintient
le pignon coulant 44 dans une position où il engrène avec
le pignon de mise à l’heure 45. Dans cette position P2 le
mouvement peut être mis à l’heure par une rotation de
la tige de remontoir 42 dans un sens ou dans l’autre.
Dans une troisième position axiale P3, ou seconde po-
sition tirée, de la tige de remontoir 42 (cf. figure 9) le doigt
48 est dans le creux 52 ce qui plaque une denture Breguet
du pignon coulant 44 contre une denture Breguet du pi-
gnon de remontoir 43. Dans cette position P3 une rotation
de la tige de remontoir 42 dans un sens prédéterminé
remonte le barillet 11.
[0022] Plus précisément, dans la position P3 une ro-
tation de la tige de remontoir 42 dans ledit sens prédé-
terminé fait tourner le pignon de remontoir 43 qui, par
l’intermédiaire de renvois 53 (cf. figure 4), fait tourner un
mobile 54 qui engrène avec la denture 6a portée par le
disque de remontage 6. Le disque de remontage 6 fait
tourner le rochet 31 via la roue intermédiaire 33 ce qui
remonte le barillet 11.
[0023] Le mécanisme de mise à l’heure comprend la
tige de remontoir 42, avec ses éléments 44, 46, 49 as-
sociés, et le pignon de mise à l’heure 45. Ce dernier
engrène avec la denture 7a portée par le disque des heu-
res 7 (cf. figure 5). Une rotation de la tige de remontoir
42 lorsque celle-ci est dans la position axiale P2 fait tour-
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ner le pignon de mise à l’heure 45, lequel fait tourner le
disque des heures 7 (et avec lui l’aiguille des heures 37),
le rouage de minuterie 38 et le disque des minutes 4 (et
avec lui l’aiguille des minutes 26). Afin d’éviter que de la
casse se produise dans le mouvement lors de la mise à
l’heure, le mécanisme de mise à l’heure est associé à un
dispositif de débrayage qui empêche le mécanisme de
mise à l’heure d’exercer un couple sur le rouage 15, 16
et le barillet 11. Les dispositifs de débrayage classique-
ment associés aux mécanismes de mise à l’heure sont
constitués par une simple friction qui est vaincue lors de
la mise à l’heure. Dans la présente invention le dispositif
de débrayage comprend le disque de débrayage 5 et un
dispositif de blocage.
[0024] Le dispositif de blocage est illustré aux figures
6 à 9. Comme les éléments 43-49, il est monté dans le
bâti 1, hors de l’ouverture traversante 8, et comprend un
levier de commande 55 articulé par l’une de ses extré-
mités à la tirette 49 et définissant à son autre extrémité
une partie cylindrique 56. La partie cylindrique 56 est
logée dans un logement 57 en forme de U d’un bloqueur
58. Le bloqueur 58 est une pièce montée pivotante autour
d’un axe B parallèle à l’axe A et comprenant deux bras
59 en forme de C dont les surfaces concaves respectives
se font face. Chaque bras 59 est joint à une partie rigide
60 du bloqueur 58 au niveau de l’une de ses extrémités.
L’autre extrémité de chaque bras 59 est libre. Les extré-
mités libres respectives des bras 59 laissent un espace
vide 61 entre eux. Autour de l’axe B est également mon-
tée une étoile 62 qui est libre en rotation par rapport au
bloqueur 58. La zone d’appui 63 d’un sautoir 64 est main-
tenue en contact avec la denture de l’étoile 62 par un
ressort de rappel 65. A proximité de sa zone d’appui 63
le sautoir 64 porte une goupille 66 qui s’étend dans une
direction parallèle à l’axe B, c’est-à-dire perpendiculaire
au plan de pivotement du sautoir 64 et au plan du bâti 1.
L’étoile 62 est solidaire en rotation d’un pignon 67 (cf.
figure 6) qui engrène avec la denture 5a portée par le
disque de débrayage 5.
[0025] La position angulaire du bloqueur 58 est com-
mandée par le levier de commande 55, lui-même com-
mandé par la tirette 49, elle-même commandée par la
position axiale de la tige de remontoir 42. Dans les po-
sitions P1 et P3 de la tige de remontoir 42 (cf. figures 7
et 9) la goupille 66 du sautoir 64 est retenue par l’un des
bras 59, si bien que la zone d’appui 63 du sautoir 64 ne
peut pas sortir de la denture de l’étoile 62. Dans ces deux
positions P1 et P3, toute rotation de l’étoile 62 et donc
du disque de débrayage 5 est bloquée. Dans la position
P2 (cf. figure 8) la goupille 66 est en regard de l’espace
vide 61 et n’est donc retenue par aucun des bras 59, si
bien que l’étoile 62 peut tourner en faisant sauter le sau-
toir 64, permettant ainsi au disque de débrayage 5 de
tourner lui aussi. Comme expliqué précédemment, une
rotation de la tige de remontoir 42 pour mettre à l’heure
le mouvement fait tourner le disque des minutes 4 par
l’intermédiaire du pignon de mise à l’heure 45, du disque
des heures 7 et du rouage de minuterie 38. Le disque de

débrayage 5 étant libre, il tourne en raison de l’engrène-
ment entre le barillet 11 et le mobile de centre 28 de sorte
que le mécanisme de mise à l’heure n’entraîne ni le ba-
rillet 11 ni le rouage 15, 16 en rotation par rapport au
disque des minutes 4. Un tel débrayage est fiable et ro-
buste, et ne nécessite pas de régler une friction lors de
l’assemblage du mouvement.
[0026] De préférence, les bras 59 sont élastiques pour,
en cas de choc reçu par le mouvement pendant son fonc-
tionnement normal, permettre au sautoir 64 de laisser
passer une dent de l’étoile 62 et éviter ainsi de la casse
au niveau du barillet 11 et du rouage de finissage 28, 15,
16.
[0027] A la place du dispositif de blocage 55-67 tel que
décrit ci-dessus, on pourrait utiliser un dispositif de blo-
cage connu en soi, tel qu’un dispositif à patins de freina-
ge. Cependant, le dispositif de blocage 55-67 est parti-
culièrement avantageux car, du fait de la démultiplication
que produit l’engrenage formé par le pignon 67 et la den-
ture 5a de l’organe rotatif à bloquer (disque de débrayage
5), il permet de bloquer l’organe rotatif de manière effi-
cace et robuste même si celui-ci a une grande inertie.
De plus, par ses bras élastiques 59, ce dispositif de blo-
cage assure une protection contre les chocs.
[0028] La présente invention a été décrite ci-dessus à
titre d’exemple uniquement. Il va de soi que des modifi-
cations pourraient être faites sans sortir du cadre de l’in-
vention revendiquée. Par exemple, au lieu d’être sous la
forme d’une bascule sur laquelle agit un ressort de rap-
pel, le sautoir 64 pourrait être un ressort lame compre-
nant à son extrémité libre la zone d’appui 63 et la goupille
66. Le levier de commande 55 pourrait être supprimé et
le bloqueur 58 pourrait être directement en contact avec
la tirette 49. Le disque de débrayage 5 pourrait être rem-
placé par un rouage qui relierait le mobile de centre 28
au pignon 67 solidaire de l’étoile 62. Selon encore une
autre modification, les aiguilles indicatrices 26, 37 pour-
raient être imprimées sur les disques respectifs 4, 7. En-
core une autre modification pourrait consister à intervertir
les fonctions du disque des minutes 4 et du disque des
heures 7, c’est-à-dire à faire en sorte que le disque 4
tourne à raison d’un tour par douze heures pour indiquer
les heures et que le disque 7 tourne à raison d’un tour
par heure pour indiquer les minutes.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie comprenant :

- un bâti (1),
- une première denture (28a) et une deuxième
denture (28b) qui sont fixes par rapport au bâti
(1) en fonctionnement normal du mouvement
d’horlogerie,
- un premier disque transparent (4) monté pivo-
tant par rapport au bâti (1) autour d’un axe (A)
perpendiculaire au plan du bâti (1), le premier
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disque transparent (4) portant un barillet (11),
un premier rouage (15, 16) et un organe réglant
(17, 18, 19), le barillet (11) engrenant avec la
première denture (28a) de sorte que le désar-
mage du barillet (11) entraîne le premier disque
transparent (4) en rotation autour dudit axe (A),
le premier rouage (15, 16) engrenant avec la
deuxième denture (28b) de sorte que la rotation
du premier disque transparent (4) entraîne le
premier rouage (15, 16) en rotation par rapport
au premier disque transparent (4) pour entraîner
l’organe réglant (17, 18, 19),
- un organe d’affichage d’une première grandeur
horaire (26) solidaire du premier disque trans-
parent (4), et
- un organe d’affichage d’une deuxième gran-
deur horaire (37) relié cinématiquement au pre-
mier disque transparent (4),
caractérisé en ce que
- le bâti (1) présente une ouverture traversante
(8) le long dudit axe (A) dans laquelle est situé
le premier disque transparent (4),
- l’organe d’affichage de la deuxième grandeur
horaire (37) est solidaire d’un deuxième disque
transparent (7) monté pivotant autour dudit axe
(A) dans l’ouverture traversante (8),
- le premier disque transparent (4) et le deuxiè-
me disque transparent (7) sont chacun munis
d’une denture périphérique (4a, 7a), et
- les dentures périphériques (4a, 7a) du premier
disque transparent (4) et du deuxième disque
transparent (7) sont reliées l’une à l’autre par un
deuxième rouage (38) situé dans le bâti (1), hors
de l’ouverture traversante (8).

2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les première et deuxième
dentures (28a, 28b) sont situées dans la partie cen-
trale de l’ouverture traversante (8).

3. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le premier rouage (15, 16)
comprend un mobile de moyenne (15) engrenant
avec la deuxième denture (28b) et un mobile de se-
conde (16) engrenant avec le mobile de moyenne
(15) et avec un mobile d’échappement (18) de l’or-
gane réglant (17-19).

4. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les pre-
mière et deuxième dentures sont une seule et même
denture.

5. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le pre-
mier disque transparent (4) et le deuxième disque
transparent (7) sont reliés à un mécanisme de mise
à l’heure (42, 44, 45, 46, 49) monté dans le bâti (1),

hors de l’ouverture traversante (8).

6. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le dia-
mètre de chacune des dentures périphériques (4a,
7a) du premier disque transparent (4) et du deuxiè-
me disque transparent (7) est supérieur au diamètre
de l’ouverture traversante (8).

7. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le pre-
mier disque transparent (4) et le deuxième disque
transparent (7) sont en saphir.

8. Mouvement d’horlogerie selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que l’organe
d’affichage de la première grandeur horaire (26) est
un organe indicateur des minutes et l’organe d’affi-
chage de la deuxième grandeur horaire (37) est un
organe indicateur des heures.
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